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Les corridors fluviaux sont des axes reconnus de propagation des plantes exotiques. La plaine alluviale du Rhône joue donc un rôle dans la progression de l’ambroisie à feuilles d’armoise vers les zones méditerranéenne. La Compagnie Nationale du Rhône (CNR), gestionnaire du domaine public fluvial, agit depuis plus de 10 ans pour limiter les nuisances environnementales liées au développement de l’ambroisie. La stratégie de lutte mise en œuvre comprend trois volets : la sensibilisation de son personnel, la prévention de l’infestation et l’éradication des foyers avant la libération des pollens allergisants.
Une des spécificités du domaine CNR vient de la juxtaposition de zones aménagées, de zones agricoles et de zones naturelles. Sur ces dernières, la dynamique fluviale crée en permanence des zones remaniées favorable au développement de l’ambroisie.
Notre stratégie de lutte, notamment au sud de la vallée, en limite de l’aire de colonisation, s’appuie sur une procédure intégrant la cartographie annuelle de l’infestation (début juin à mi-juillet), la réalisation de fauches sur les zones repérées (dernière quinzaine de juillet) et de visites de contrôles sur les sites traitées.
La cartographie est assurée par des agents de terrain afin d’alimenter une base SIG avec un niveau de détail en trois niveaux d’infestations (>50 plantes au m², 20-50 plantes au m² et <20 plantes au m²). Au vu de la sensibilisation réalisée par les collectivités locales et territoriales, des riverains ou des élus locaux nous signalent régulièrement des foyers d’infestation. Nos agents interviennent alors pour confirmer qu’il s’agit bien d’ambroisie car des confusions restent fréquentes. Les zones ainsi repérées sont intégrées dans notre SIG.

Au niveau des terrains loués à des tiers pour des activités agricoles ou industrielles, la CNR rappelle chaque année par courrier  aux exploitants de ces zones leurs obligations de lutte contre l’ambroisie dans les départements où des arrêtés de lutte existent. Des visites de contrôles sont ensuite organisées. 
En zone méridionale, les fauches estivales sont extrêmement efficaces et très peu de reprises sont nécessaires ce qui n’est pas le cas en moyenne et haute vallée du Rhône où des repousses sont régulièrement constatées, nécessitant alors une deuxième intervention de fauche ou d’arrachage.
Malgré ces efforts, la plante continue sa progression vers la Méditerranée. Son éradication totale est utopique. Une meilleure coordination des luttes sur les territoires permettrait sans doute d’améliorer l’efficacité des actions vis-à-vis des volumes de pollen émis dans l’atmosphère en évitant notamment que les efforts réalisés ne soient annulés par la négligence de certains propriétaires qui laisse prospérer la plante.
